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Association sans but lucratif

Orphelinat Mama Elena

lCasa d' Accoglienza Nido)

Préambule

Considérant que la situation socio poli t ico-économique est désastreuse en Afrique

subsahar ienne ;

Considérant que les guerres en Afrique Centrale ont considérablement détruit toutes

les structures d' encadrement des enfants ;

Considérant que I '  enfant afr icain est privé de ses droits, même les plus

élémentaires ;

Considérant que la famil le, cadre dans lequel I '  enfant vit ,  connaît de sérieuses

diff icultés sur le plan al imentaire, sanitaire et éducatif  ;

Préoccupés par le sort des enfants orphelins qui ne jouissent d' aucun encadrement

pouvant leur permettre de s' intégrer dans la société ;

Conscients de notre devoir d' assistance et d' apporter au monde un peu plus de

justice et de solidarité ;

Nous, fondateurs et membres de I '  Associazione Nazionale Adozioni Congo (ANAC

Pupil les du Congo), décidons et adoptons ce qui suit :

TITRE I. DE LA CREATION - DE LA DENOMINATION - DU SIEGE - DE LA

DUREE

Afticle-|",'. De la création et de la dénomination

l l  est créé à Kinshasa, capitale de la République Démocratique du Congo,

en collaboration avec I '  ANAC (ltal ie), une association sans but lucrati f ,
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dénommée Orphel inat  < Mama Elena n,  en s ig le

d' Accoglienza Nido).

Art icle2: Dusiège

TITRE II

Afticle 4 :

Le siège de l '  Orphelinat < Mama Elena> a.s.b.l .  est établi  à Kinshasa, au

n" 17110, avenue de la Prison, Quartier Bon-Marché N' dolo, dans la

commune de la  Barumbu.

Article 3. De la durée

L'  O.M.E.  est  créé oour  une durée indéterminée.

DES OBJECTIFS ET DU RAYON D' ACTIVITES

L' O.M.E. a pour objectifs :

La prise en charge dans toute leur intégral i té des enfants orphelins, en

leur apportant une assistance morale et matériel le adéquate ; en leur

assurant une réinsert ion dans leurs structures famil iales ou sociales, et,

ce, sans dist inction de race, de sexe, d' opinion, de rel igion et de

nat ional i té  ;

La construction de I '  orohelinat dans la vi l le de Kinshasa ou en

banl ieue ;

La création, la construction et la gestion d' écoles pour les enfants

orphelins et défavorisés ;

La promotion, la protection et la défense des droits de l '  enfant ;

L' alphabétisation et l '  apprentissage des métiers ;

La protection de la jeunesse et la lutte contre la délinquance juvénile ;

L' organisation des actions de solidarité populaire, d' échange

intercommunautaire à caractère humanitaire et de la promotion sociale

en faveur des couches démuntes de la population ;
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La défense et la promotion des

sensibi l isant à des questions qui

le viol, etc.

intérêts des en

Article 5:

TITRE I I I .

Article 6'.

Afticle 7'.

Article B .

les concernent

L' O.M.E. pourra exercer, en partenariat avec I '  ANAC (ltal ie), toutês

activités compatibles avec ses objectifs.

Du rayon d' activités

L' O.M.E. exerce ses activités sur toute l '  étendue de la République

Démocratique du Congo et dans toute l '  Afr ique Centrale.

DES MEMBRES

Sont  membres de L '  O.M.E.  (Casa d '  Accogl ienza Nido)  :

a) les membres effecti fs;

b) les membres sympathisants ;

c) les membres d' honneur ;

d)  les membres de I '  ANAC Pupi l le  du Congo;

Sont membres effecti fs de I '  O.M.E.(Casa d' Accoglienza Nido) :

tous les fondateurs comparant aux présents statuts ;

tous ceux qui seront admis à ce t i tre par I '  Assemblée Générale et qui

contribueront à la réalisation des objecti fs de I '  O.M.E. par un apport

en matériel,  en argent ou en intel l igence.

Sont membres sympathisants, ceux qui ont été agréés comme tels par

le Conseil  d' administration et qui portent avec dévouement et amour

un intérêt réel sur la situation vivante des enfants orphelins et

défavorisés.

Sont membres d' honneur, ceux qui soutiennent moralement,

matériel lement et f inancièrement les ceuvres de I '  O.M.E. (Casa

d'  Accool ienza Nido) .

Article 9'.
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Sont  membres de I '  ANAC Pupi l les du

avec les quels nous réalisons les objecti fsde notr

Article 10

Article / 7 :

ArTicle 7 2 .

Artrcle / 3 .

TITRE IV

Artrcle 14

Afticle 75

Tout membre peut se retirer en tout temps de I '  association. l l  ful ' .sera

donné acte de sa démission pour autant qu' i l  en avise par lettre

missve avec accusé de réception le Président qui a le devoir de saisir

le  Consei l  d '  admin is t rat ion à sa p lus prochaine réunion.

La suspension d '  un membre de I '  associat ion pour  quelque cause

que ce soit est décidée par le Président sur proposit ion du Conseil

d '  admin is t rat ion.

La revocation de tout membre effecti f  de l '  association est décidée par

l '  Assemblée généra le et ,  ce,  à  la  demande du Consei l

d '  admin is t rat ion.

La révocation d' un membre sympathisant ou d' un membre

d'  honneur  est  déc idée par  le  Consei l  d '  admin is t rat ion qui  en in forme

I '  Assemblée généra le à sa p lus prochaine réunlon.

DES ORGANES DE L' ASSOCIATION

L'  O.M.E.  comporte t rors  organes,  à  savoi r

-  I '  Assemblée Généra le :

-  le  Consei l  d '  admin is t rat ion ;
- le Comité Exécutif .

A. DE L' ASSEMBLEE GENERALE

L' Assemblée générale se compose de tous les membres effecti fs.

Toutefois, les membres sympathisants et d' honneur peuvent y

assister sans voix délibérative.

, à -
/ . / a . � ' a 4 r n l1s "l



Afticle 16'. L' Assemblée sénérale:

Article 17:

- approuve et modifie les statuts ;
- él i t  et statue sur la perte du mandat des membres du Conseil

d '  admin is t rat ion ;
- approuve le budget et les comptes de l '  association.

Elle peut porter à son ordre du jour toute question intéressant la bonne

marche de l '  association.

Le Président du Conseil  d' administration convoque et préside

I'  Assemblée générale dans les cas prévus par les statuts ou à la

demande d' au moins un t iers des membres effecti fs.

Toute question proposée par au moins un t iers des membres effecti fs

dort être portée à I '  ordre du jour.

L' Assemblée générale se réunit en session ordinaire au courant du

moins de février.

L' Assemblée générale ne pourra délibérer que si le nombre des

membres effectifs présents ou représentés atteint la majorité absolue.

Chaque membre effectif présent à I' Assemblée ne peut être porteur

que de deux procurations au plus ; cel les-ci doivent être écrites.

Toutes les décisions de I '  Assemblée générale sont prises à la

majorité simple des mernbres présents ou représentés.

Chaque membre effecti f  présent à I '  Assemblée dispose d' une voix

délibérative. En cas d' égali té de voix, la voix du Président de séance

compte double.

Arllcle /8 .

Article 7 9 .

Artlcle 20 .

,/
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Afticle 27'. L' Assemblée génerale peut décider des con

que I '  Association peut avoir avec d' autres

poursuivent les mêmes buts.

B, DU CONSEIL D' ADMINISTRATION

Le Conseil  d' administration se compose du Président, du Vice-

President et du Secrétaire Général élus pour un mandat de cinq ans

renouvelables.

d ispose de tout  le  pouvoi r  de gest ion journal ière pour

accomplissement des objecti fs de I '  association.

Le mandat des membres du Conseil  d' administration est

essentiel lement gratuit sous réserve de certains frais qu' i ls auront

engagés pour le compte de I '  Association.

Afticle 23 Le Président du Conseil  d' administration est le représentant légal et

I '  autorité morale de I '  Association.

l l  convoque et  prés ide les réunions du Consei l  d '  admin is t rat ion qui

doivent  se ten i r  au moins une fo is  oar  mois .

l l  signe conjointement la correspondance avec le Secrétaire Général.

l l  reorésente l '  Association vis-à-vis des t iers.

Toutefois, le Conseil  d' administration peut conférer des délégations

des pouvoi rs  à un ou p lus ieurs de ses membres

En outre, i l  peut, pour un ou plusieurs objecti fs déterminés, conférer

des mandats spéciaux à toute personne.
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Vice- Président remplace le Président

empêchement ou de vacance de poste.

Le Secrétaire Général convoque et préside

les procès-verbaux des séances du Conseil

Comité exécutif .  l l  rédige

adminis t rat ion.

ît

Arlicle 24

Afticle 25

WI,' 4 ' �  ' �
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Le Conseil  d' administration peut lui conférer des attr ibutions propres,

notamment en matière d' administration et des f inances.

t ê

d '

l l  t ient les archives de I '  Association.

l l  est le superviseur des fonds de I '  Association et assure le contrôle

de la Trésorerie.

l l  peut s' adjoindre les services d' un Secrétaire de direction et de tout

autre expeft pouvant éventuellement assister sans voix délibérative aux

t ravaux du Consei l  d '  admrnis t rat ion.

l l  est par excellence le pofte-parole de I '  Association.

Art icle 26 . Lors des délibérations du Conseil  d' administration, les décisions sont

prises à la majorité simple de ses membres présents.

C. DU

Arlicle 27.:

En cas d' urgence, le Président peut prendre des mesures

conservatoires. l l  en informe le Conseil  d' administration lors de sa

plus proche réunion.

COMITE EXECUTIF

Le Comité exécutif  se compose du Secrétaire Général et des différents

coordonnateurs des projets et programmes de I '  Association.

Les coordonnateurs des projets et programmes sont nommés et, le cas

échéant, relevés de leurs fonctions par le Conseil  d' administration.
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Arlicle 28 Le Comité exécutif  est chargé d' exécuter les déci

d '  admin is t rat ion.
fo9,o'19'"it 

'

l l  anime et coordonne les activités des projets et programmes

Arllcle 29 . En cas d' urgence, le Comité exécutif peut arrêter certaines décisions

qui devront faire l '  objet d' approbation à la plus prochaine réunion du

Conse i l d '  admin i s t ra t i on .

TITRE V DES RESSOURCES

Afticle 30'. Les ressources de I '  Association sont constituées essentiel lement oar

- les cotisations de ses membres ,
- les subventions des Etats ,
- les dons, legs ou aides des volontaires, des organismes bi latéraux,

mult i latéraux et de différents partenaires ;
- les recettes provenant de ses activités propres pour son

autof inancement  ;

- toutes recettes l ici tes.

TITRE VI  DE LA GESTION FINANCIERE

Afticle 31'. L' exercice budgétaire de I '  Association commence le 1e, janvier et

f in i t  le  31 décembre de la  même année.

ArTicle 32 La comptabil i té est tenue suivant le système ordinaire de gestion.

Art icle"33. Chaque année, avant le '15 novembre, le Comité exécutif  présente pour

. I '  exercice suivant un projet de budget au Conseil  d' administration.

Après examen, ce projet est soumis à I '  approbation de I '  Assemblée

généra le par  le  Consei l  d '  admin is t rat ion.
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Article 34 Chaque année,  au mois de févr ier ,  le  Consei l  d '  admin i

à I '  approbation de I '  Assemblée générale les comptes

écoulé ainsi que le rapport des activités de I '  Association.

L' Assemblée générale lui en donne quitus.

TITRE VII. DE LA MODIFICATION DES STATUTS ET DE LA DISSOLUTION

Ariicle 35 . Toute modification des statuts doit faire I' objet

I '  Assemblée générale délibérant à la majorité de

effectifs.

d '

zt 5

une décision de

de ses membres

Article 36'. La majorité de deux tiers des membres effectifs peut prononcer la

d issolut ion de I '  Associat ion.

Art lcle3T'. En cas de dissolution de l '  Association, son patrimoine sera affecté à

une ceuvre poursuivant un but similaire et préalablement agréée par les

membres effectifs.

TITRE VI I I .  DES DISPOSITIONS FINALES

Afticle 38'. Toutes disposit ions légales impératives qui ne f igureraient pas dans les

presents statuts sont censées en faire part ie intégrante.

Art icle 39'. De même, toutes disposit ions des présents statuts qui seraient

contraires aux disposit ions légales impératives, à I '  ordre public et aux

bonnes mceurs sont réoutées non écrites.

Article 40'. Les orésents statuts entrent en vioueur à la date de sa sionature.

Fait à Kinshasa, le 05 septembre 2006
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LES FONDATEURS:

1 .  C IRACI

2 .  DE GIRONIMO E

?
3.  Père MANIMBA MANE Macai re:

4.  Père EKO AKIM Valère:

6.  Père FIYUNGU OLEKO Clément  :  ,

5. Maître CIABA CIBAWU Yry;-

7 BAKANGA MANE Bosco. &^/'-.
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nEluEuQuË D€lroçnnnQgr DU coffio
riffilrTG*T DË LAruSNCE

Ohlet : ASBL " O. M. E. .
Rquête en obtention

de la Personnalité luridique
Àccuse de rÉceotion

r"9?r!68]

nûrmâl et fes conclusions auxquefles
au rnotTlent spportun"

l?ssurance de ma con$dsiatbCI

Kfnshasa,h 14 $fl ?{}0$

N: JU*CS1$GJz0/ ":;fe /&i2û06.

Tm[Ërûrip ffÊic pour inbrmation à :
- Nkdsme le Chef de Divis'kpn U$aine dc

la lustice
à KINSIIA5A/çiOMBE

- Monsieur le Bourgm$e de la Commune
de Barumbu
6 rgNsrafwFARUMBU

lu Ptrc tlAl{Ittltll ttlAHn H CÀIRE
Pr&ldcnt da fÀsll 'ORpHÉLIJIAT l{A}il f|-Eill"
il lrgL "O. ll. f."
L7 l LA, Âvcnue dr lr Priryrn
frrnmwedcBlrunrlu
à ËIËSilâiÊâls8uusJ.

Monsieur le Frésident,

l'ai l'fænræur d'accuser réception de
votre htre na 0OAOPÇMMM/MCC du 06/ffil2006, ainsi que toutes sÊs annexes
adr€ssées à 5ûn Exætlerce Monsieur le Minishr de la Justke, par @uelles wts
sdliciæ I'obtentisn de la krsonnallté luridigue en falæilr de \Éotre Associâusn Sans But
Lucrailf non fonfesslonnelle dénommfo 'oRFHËLnAT ilitlill Ëtft{l" cn 3gùr: oo. u. Ë.".

EnregistrÉ sous le nurÉro F,921ççet ,le
dcssi€r & ladite Associatùcn, qui obtÉnt aujardîui son ack d'existence, suit son cours

son exanren vCIus geront communiquéæ

Toutefois, ne s?gissart pas d'une
Assocbtion Confessionnelle et en atEndant de la Personnalité Juridhue par Son
Excellence Monsieur le Mlnistre de la
vos activités, sûus le repect sbict des tois,

Vous pouvez dores et déjà commencer
l'ordre et de la trarquilfité prHks.

.1

. t

Mqnsieur le Pdsident,

Associations et OtlG ,

1'"

KWE}IDA HALIBNJO
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ITIIT]STERS DE$ AFFAIRT$ SOCIALES
] ! l l  l l *uls 'anl  ,hi  -11/ Jrrr  d??rl , {rqi  1 ' r r i?Ji t  l i r i  l / ! , /9 l f l , l / f / l  l t ) t ' t ' \ ' } t ) ' i t r l l t

I - i l t t ' l  t t t ' t t | ! l \ t  ! - : ' i ' . r  r ' r r  ' .  ' ) ) " i t t  t

l j J ,  ! r ) ; / ' Â ( r \ r r i \ d  I

de lWitristre

AyIS TAygRABLE N" ilIIT{'ArF. SOC / cÀ8. MIN / .....":, {*!{. . . t zg,f,f.
NU 3{,.1.*1.112006 A L'OBTENTIOI| DE LA FERSOil$ALTTE

JURIDIQUE DE L'ASBL 'i ORPHELII{AT MAMA ELEHA D
Et{ SIGLE c O.M.D. x {Casa d'Accoglienza Nido)

Vu la Cor"rstitution cle 1a Transition, spécialement en ses arlir: les Ql
p f  O 4

Vu la Canstitution de la R€publiqr-ie Democratiquc du Ct;ngt'r du 18

février 2006, spÔcialement en san art icle 222',

Vu la loi n " 004/2001 dr-r 20 jui l let 20Oi portant. disposit ions

genérales applicables aux ASBL et aux etablissements d'uti l i té publique,

specialement en ses arlicles 3 à 5 ;

Vu le Decret nu A3lO27 du 16 septemhre 2003 f ixant les

attr ibutions des Ministères ;

Vu le Décret n" 05/2001 du 3 janvier 2005 portant reaménagement

du Gouvernement de Transition ;

Attendu que l'Association rr Orphelinat Mama Elena n, rell stgle

u O,E.M,r {Caea â'Accoglleîza, Nidof a pour 
'bur 

1a promotion et la

protection des personnes vulnerables ;

Vu le dassier présenté par I'association I

Emettons un avis favorable à I'obtention de la personnalite

juridique de I ASBL I ORPHELII{AT MAilIA ELEI|A D, tfi sigle r, 0.M.8. "

{Casa d'ÂccogliÊnzâ Nidof'

Fait  à Kins

ffiË?tgu



REPUBLTQUN DËfSûTffiÂTIQUE DU fiONGO

frlll l.ll$TERH OËS AFFAIRES SOCIALES
) l t , i  l l t , s t i t ' v t n i à ! - i l l l t l i i l  . { f ; i J h l \ i r l , i . ' l , r l , '  l L t i  t l ' | ' / r l ) } l t ' i l \  t ! ' } l \ l t ) i l A t t
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[t Winistre

ARRETË MINISTERIEL No MIN,AFF.SOC/CAB.MII|/.....f.c*.*../2006
DU .,3.Ë., | ..*f.12006 PORTANT AUTORISATION PROVISOIRE DE

FONCTIONNEMENT A L'ASSOCIATION SA}IS BUT LUCRATIF
DENOIuIMEE <( ORPHELINÀT MAMÀ ELENA tt

(CASA D'ACCOGLIENZA NIDO)' EN SIGLE (< O'M'E >>

Le Ministre des Affaires Sociales ;

Vu la Constitution de la République Démocratique du Congo du 18 février
2CI06, spécialement en son aûicle 222 ;

Vu la Constitution de la Transition du 05 avril 2003, spécialement en ses
articles 91 et 203 ;

Vu, telle que modifiée et complétée à ce iour, l'ordonnance no B0-211 du
27 aoÛt 1980 portant création du Ministère des Affaires Sociales ;

Vu le Décret nq 05/001 du 3 janvier 2005 podant nûmination d€5 membres
du Gouvernement de Transition tel que modifié et complété à ce jour ;

Vu le Décret no CI31027 du 16 septembre 2003 fixant les attributions des

Ministères, spécialement en son article 1" alinéa B, point 43 ;

Vu ta loi no 004/2001 du 20 juillet 2001 portant dispositions générales

applicables aux associations sans but lucratif et aux établissements d'utilité publique,

spécialement en son article 5 ;

Vu la requête en obtention d'autoriffition provisoire de fonctionnement
introduite au Ministère des Affaires Sociales par lAssociation sans but lucratif

dénommée << ORPIIELINAT MAttilA ELENA > (CASA D'ACCOGLIÊI{ZA f{IDO),
en siEle << O,M.E >r, dont le siège social est situé au ne I7lL0 de lAvenue de la
prisoi, Quartier Bon Marché, Commune de Barurnbu, dans la Ville de Kinshasa' en

République Démocratique du Congo.

Attendu que les objectifs poursuivis par I'association sont conformes à la
politique d'assistance et de piomolon sociale des groupes vulnérables menée Bar le
Ministère des Affaires Sociales.,''; j

L* '



ARRETË :

Article 1e' : Est accordée I'autorisation provisoire de fonstionnement à I'Association
Sans But Lucratif ( ORPHELINAT MAMA ELENA >> (CASA
D'ACCOGLIENZA ilIDO), en sigle <( O.M.E )>, en qualité d'un
Organisme d'Assistance et de Promotion Sociale.

Article 2 : Le Secrétaire Général aux Affaires Sociales est chargé de I'exécution du
présent arrêté qui entre en vigueur à la date de sa signature.

Fait à Kinshasa,
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